
Problèmes financiers et désolidarisation fiscale

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour

depuis bientôt 5 ans mon époux me cache ses problémes financiers suite à la cessation de son entreprise, et aux
taxations d'offices qu'il a eu des impots car il n'a pas fourni son bilan de cloture,je me retrouve aujourd'hui saisi sur mon
salaire et mon compte livret. Je n'en peux plus d'être éclaboussée par ses problémes et il continue à mentir j'envisage
fortement un divorce, mais en attendant de faire des démarches je souhaiterais me désolidariser de ses dettes fiscales
entre autre, est ce possible? que dois je faire? comment me protéger mon fils et moi de toutes ses erreurs? Merci de
votre réponse je suis au bout du rouleau, épuisée par tout ça
cordialement

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Chère madame,

depuis bientôt 5 ans mon époux me cache ses problémes financiers suite à la cessation de son entreprise, et aux
taxations d'offices qu'il a eu des impots car il n'a pas fourni son bilan de cloture,je me retrouve aujourd'hui saisi sur mon
salaire et mon compte livret. Je n'en peux plus d'être éclaboussée par ses problémes et il continue à mentir j'envisage
fortement un divorce, mais en attendant de faire des démarches je souhaiterais me désolidariser de ses dettes fiscales
entre autre, est ce possible? que dois je faire? comment me protéger mon fils et moi de toutes ses erreurs?

Le seul et unique moyen pour obtenir, sous réserve de l'accord du trésor public, la désolidarisation fiscale, est d'entamer
une procédure de divorce. Une fois que le divorce aura été prononcée, ou que le juge vous aura autorisé à vivre
séparément (et donc à faire l'objet d'impositions distinctes), alors vous pourrez tout à fait présenter votre demande en
désolidarisation fiscale auprès du trésor public.

Article 1691 bis 
I. ? Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité sont tenus solidairement au paiement :

1° De l'impôt sur le revenu lorsqu'ils font l'objet d'une imposition commune ;

2° De la taxe d'habitation lorsqu'ils vivent sous le même toit.

II. ? 1. Les personnes divorcées ou séparées peuvent demander à être déchargées des obligations de paiement
prévues au I ainsi qu'à l'article 1723 ter-00 B lorsque, à la date de la demande :

a) Le jugement de divorce ou de séparation de corps a été prononcé ;

b) La déclaration conjointe de dissolution du pacte civil de solidarité établie par les partenaires ou la signification de la
décision unilatérale de dissolution du pacte civil de solidarité de l'un des partenaires a été enregistrée au greffe du
tribunal d'instance ;

c) Les intéressés ont été autorisés à avoir des résidences séparées ;

d) L'un ou l'autre des époux ou des partenaires liés par un pacte civil de solidarité a abandonné le domicile conjugal ou



la résidence commune.

2. La décharge de l'obligation de paiement est accordée en cas de disproportion marquée entre le montant de la dette
fiscale et, à la date de la demande, la situation financière et patrimoniale, nette de charges, du demandeur. Elle est
alors prononcée selon les modalités suivantes :

a) Pour l'impôt sur le revenu, la décharge est égale à la différence entre le montant de la cotisation d'impôt sur le revenu
établie pour la période d'imposition commune et la fraction de cette cotisation correspondant aux revenus personnels du
demandeur et à la moitié des revenus communs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de
solidarité.

Pour l'application du présent a, les revenus des enfants mineurs du demandeur non issus de son mariage avec le
conjoint ou de son union avec le partenaire de pacte civil de solidarité sont ajoutés aux revenus personnels du
demandeur ; la moitié des revenus des enfants mineurs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte
civil de solidarité est ajoutée à la moitié des revenus communs.

Les revenus des enfants majeurs qui ont demandé leur rattachement au foyer fiscal des époux ou des partenaires liés
par un pacte civil de solidarité ainsi que ceux des enfants infirmes sont pris en compte dans les conditions définies à
l'alinéa précédent.

La moitié des revenus des personnes mentionnées au 2° de l'article 196 ainsi qu'à l'article 196 A bis est ajoutée à la
moitié des revenus communs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité ;

b) Pour la taxe d'habitation, la décharge est égale à la moitié de la cotisation de taxe d'habitation mise à la charge des
personnes mentionnées au I ;

c) Pour l'impôt de solidarité sur la fortune, la décharge est égale à la différence entre le montant de la cotisation d'impôt
de solidarité sur la fortune dû par les personnes mentionnées à l'article 1723 ter-00 B et la fraction de cette cotisation
correspondant à l'actif net du patrimoine propre du demandeur et à la moitié de l'actif net du patrimoine commun du
demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité.

Pour l'application du présent c, le patrimoine des enfants mineurs du demandeur non issus de son mariage avec le
conjoint ou de son union avec le partenaire de pacte civil de solidarité est ajouté au patrimoine propre du demandeur ; la
moitié du patrimoine des enfants mineurs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de
solidarité est ajoutée à la moitié du patrimoine commun ;

d) Pour les intérêts de retard et les pénalités mentionnées aux articles 1727,1728,1729,1732 et 1758 A consécutifs à la
rectification d'un bénéfice ou revenu propre au conjoint ou au partenaire de pacte civil de solidarité du demandeur, la
décharge de l'obligation de paiement est prononcée en totalité. Elle est prononcée, dans les autres situations, dans les
proportions définies respectivement au a pour l'impôt sur le revenu, au b pour la taxe d'habitation et au c pour l'impôt de
solidarité sur la fortune.

3. Le bénéfice de la décharge de l'obligation de paiement est subordonné au respect des obligations déclaratives du
demandeur prévues par les articles 170 et 885 W à compter de la date de la fin de la période d'imposition commune.

La décharge de l'obligation de paiement ne peut pas être accordée lorsque le demandeur et son conjoint ou son
partenaire lié par un pacte civil de solidarité se sont frauduleusement soustraits, ou ont tenté de se soustraire
frauduleusement, au paiement des impositions mentionnées aux 1° et 2° du I ainsi qu'à l'article 1723 ter-00 B, soit en
organisant leur insolvabilité, soit en faisant obstacle, par d'autres manoeuvres, au paiement de l'impôt.

III. ? Les personnes en situation de gêne et d'indigence qui ont été déchargées de l'obligation de paiement d'une
fraction des impôts, conformément au II, peuvent demander à l'administration de leur accorder une remise totale ou
partielle de la fraction des impositions mentionnées aux 1° et 2° du I restant à leur charge.

Pour l'application de ces dispositions, la situation de gêne et d'indigence s'apprécie au regard de la seule situation de la
personne divorcée ou séparée à la date de demande de remise. 

Très cordialement.


